
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



 
 
 
 

REGLEMENT DU CONCOURS 
  

Article 1 - Organisation générale  

L’Institut français du Japon-Kyushu/Okinawa et les universités partenaires du Kyushu et d’Hiroshima 

organisent un concours d’éloquence en français pour toute personne débutant l’apprentissage du 

français.  

  

Article 2 - Modalités de participation  

Le concours est ouvert à toute personne qui suit des cours de français débutant dans le Kyushu et à 

Hiroshima. Les candidats ne devront pas avoir étudié le français pendant plus de 450 heures. 

S’ils sont étudiants, ils devront présenter une attestation de l’établissement dans lequel ils étudient. 

Pour tous les autres cas, ils devront signer une attestation sur l’honneur pour certifier leur niveau de 

français. Si le candidat a étudié le français auparavant dans un autre établissement, la durée de ces 

études doit également être retenue.  

  

Ne peuvent être candidats :  

 les personnes dont le français est la langue maternelle, ou dont l’un des parents a le français 

comme langue maternelle,  

 les personnes qui ont séjourné en France ou dans un autre pays francophone pendant une 

durée supérieure à deux mois,   

 les personnes qui sont employées dans l’un des établissements participant à ce concours, à 

quelque titre que ce soit.  

  

Article 3 - Inscriptions  

Les candidats doivent s’inscrire dans l’établissement où ils étudient le français en remplissant le 

formulaire ci-joint, avant le samedi 24 septembre 2022, délai de rigueur.  

  

Article 4 – Présentation des travaux  

Les candidats seront invités à se présenter en ligne le dimanche 16 octobre 2022 pour une 

présentation des travaux devant un jury. Les participants sont rassemblés dans leur centre respectif. 

Chaque candidat devra prononcer un discours sur un sujet de son choix, d’une durée comprise entre 

deux et trois minutes. Il pourra faire une présentation accompagnée de documents (Power Point, site 

Internet...). A l’issue de la présentation, le jury posera des questions sur le sujet du discours ou le 

parcours du candidat durant un temps n’excédant pas 5 minutes.  

  

Article 5 – Composition du jury  

Le jury est composé du directeur des cours de  l’Institut français et d’un représentant de chacune des 

universités partenaires. Ils sont invités à se connecter à la salle zoom prévue à cet effet. 

  

Article 6 - Organisation 

Chaque centre réunit ses participants. Il est recommandé de préparer un ordinateur dans la salle de 

passation, et un deuxième ordinateur dans la salle de délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 7 - Prix  

1er    prix : <Prix des organisateurs>  

- une inscription d’un an à un cours de son choix à l’Institut français du Japon-Kyushu* 

*Cours d’une durée maximale de 22h, participation en ligne ou en présentiel, valable entre le 1er 

janvier 2023 et le 31 décembre 2023. 

 

2ème  prix : <Prix de l’IFJ-Kyushu>      

- un cours de français offert par l’Institut 

 

Prix de participation : invitation aux ateliers, séminaires de l’institut français du Japon-Kyushu,   

goodies…       

       

 

Le lauréat est tenu d’informer l’Institut français dans les 7 jours suivant l’annonce des résultats de son 

acceptation du prix. Dans le cas où le lauréat, pour quelque raison que ce soit, n’accepterait pas son 

prix, celui-ci serait alors attribué au second lauréat, et ainsi de suite.   

  

Article 7 – Remise des prix  

Les résultats seront annoncés après la délibération du jury du concours le dimanche 16 octobre 2022 

(horaire à préciser en fonction du nombre de candidats).  

  

Article 8 – Utilisation des données  

Les candidats autorisent l’Institut français du Japon – Kyushu à utiliser leur image dans le cadre de la 

promotion de cette manifestation et pour les éditions à venir, sauf à transmettre un courrier préalable à 

l’Institut.   

 

 

Renseignements : Mika KIHARA, Institut français du Japon - Kyushu e-mail : 

mika.kihara@institutfrancais.jp  Tel : 092.712.0904   Fax : 092.712.0916 
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